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COMMUNE DE LAVILLEDIEU. 

DÉLIBERATION 
DEL 2024-0056. DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2024 

L'an deux mil vingt-quatre et le dix-sept décembre, le Conseil municipal 

régulièrement convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi sous la présidence 

de Monsieur Gérard SAUCLES, maire. 

La séance est ouverte à 18H30 en présence de : Michel ARNAUD, Xavier AUZAS, Cyril 

CHARRE, Syie CROS, Marie-France DEL REY, Léonard GUÉRIN, Juliette IMBERT, 

Virginie LAFONT, Colette PASTRÉ, Michel PASTRÉ. 

Nombre de Conseillers : 19 Absents : Bernard MARTIN, Romain VIGNAL,    
Antoine ZERROUDI. 

En exercice : 19 

Présents : 11 Procurations : Élodie ANDRÉ à Virginie 

Procurations : 5 LAFONT, Françoise AUZAS à Colette PASTRÉ, 

Votants : 16 David CAMBIER à Cyril CHARRE, Jean- 

Absents : 3 François DAGIER à Sylvie CROS, Sylvie 
FOURNIER à Michel PASTRÉ. 

| Date de convocation : 12/12/2024 
Secrétaire de séance : Michel ARNAUD 

  

  

Objet : RÉTROCESSION DE DEUX PARCELLES AC0070- AC0076 A LA COMMUNE 

PAR LA SCI « LA FABRIQUE »       

Le Maire informe l'ensemble du Conseil Municipal que la SCI «LA FABRIQUE », 

représentée par Mr MEYSSONNIER Franck, par courrier en date du 02 décembre 

2024, a fait part de son intention de rétrocéder les parcelles cadastrées AC0070 et 

AC0076 à la commune. 

Ces parcelles, d'une surface totale d'environ 273 m°?, jouxtent la voirie communale 

« Chemin de l'Usine ». Cette acquisition permettra de régulariser l' alignement des 

propriétés situées le long de la voirie communale 

Le prix convenu est de 1{un) euro sans paiement. 

Après en avoir délibéré et à l'unanimité, le Conseil municipal : 

- ACCEPTE l'acquisition des parcelles AC0070 et AC0076 à la SCI LA FABRIQUE 

pour un montant de 1{un) euro sans paiement, les frais afférents à cette 

acquisition étant à la charge de la commune. 

- AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette acquisition. 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

Le Maire (   
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COMMUNE DE LAVILLEDIEU 

DÉLIBERATION 
DEL 2024-057 _DU CONSEIL MUNICIPAL NOM : 3.1) 

SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2024 

L'an deux mil vingt-quatre et le dix-sept décembre, le Conseil municipal 

régulièrement convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi sous la présidence 

de Monsieur Gérard SAUCLES, maire. 

La séance est ouverte à 18H30 en présence de : Michel ARNAUD, Xavier AUZAS, Cyril 

CHARRE, Syivie CROS, Marie-France DEL REY, Léonard GUÉRIN, Juliette IMBERT, 

Virginie LAFONT, Colette PASTRE, Michel PASTRE. 

Nombre de Conseillers : 19 Absenis : Bernard MARTIN, Romain VIGNAL, 
Antoine ZERROUDI. 

En exercice : 19 

Présents : 11 Procurations : Élodie ANDRÉ à Virginie 

Procurations : 5 LAFONT, Françoise AUZAS à Colette PASTRÉ, 

Votants : 16 David CAMBIER à Cyril CHARRE, Jean- 

Absents : 3 François DAGIER à Sylvie CROS, Sylvie 
FOURNIER à Michel PASTRÉ. 

Date de convocation : 12/12/2024 
Secrétaire de séance : Michel ARNAUD 

  

  

Objet: SYNDICAT « OLIVIER DE SERRES » — RETROCESSION DE L'ANCIENNE 

STATION DE POMPAGE D'EAU POTABLE DE CHABROLS - PARCELLE C0824 - A LA 

COMMUNE DE LAVILLEDIEU   
  

Le Maire informe le Conseil municipal que, par délibération N° CS 2024-22 en daie 

du 08 novembre 2024, le Comité syndical du Syndicat « Olivier de Serres » a accepté, 

la rétrocession de la parcelle cadastrée C0824 au profit de la Commune de 

Lavilledieu. 

Sur cette parcelle, située à Chabrols et d'une superficie de 95 m°, était implantée 
une station de pompage désormais désaffectée. 

Cette acquisition permettra de réaliser sur cette parcelle un point de collecte 

communal d'ordures ménagères. 

Le prix convenu est de 1{Un) euro sans paiement. 

Après en avoir délibéré et à l'unanimité, le Conseil municipal : 

- ACCEPTE l'acquisition de la parcelle C0824 au Syndicat « Olivier de Serres » 

pour un montant de 1{un) euro sans paiement, les frais afférents à cette 

acquisition étant à la charge de la Commune. 

- AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette acquisition. 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 
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COMMUNE DE LAVILLEDIEU 

… DÉLIBERATION EL 
DEL 2024-058 DU CONSEIL MUNICIPAL NOM : 4.1 

SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2024 

L'an deux mil vingt-quatre et le dix-sept décembre, le Conseil municipal 

régulièrement convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi sous la présidence 

de Monsieur Gérard SAUCLES, maire. 

La séance est ouverte à 18H30 en présence de : Michel ARNAUD, Xavier AUZAS, Cyril 

CHARRE, Sylvie CROS, Marie-France DEL REY, Léonard GUÉRIN, Juliette IMBERT, 

Virginie LAFONT, Colette PASTRÉ, Michel PASTRÉ. 

Nombre de Conseillers : 19 | Absents : Bernard MARTIN, Romain VIGNAL, 
Antoine ZERROUDI. 

En exercice : 19 | 

Présents : 11 Procurations : Élodie ANDRÉ à Virginie 

Procurations : 5 LAFONT, Françoise AUZAS à Colette PASTRÉ, 
Votants : 16 David CAMBIER à Cyril CHARRE, Jean- 

Absents : 3 François DAGIER à Syivie CROS, Sylvie 

FOURNIER à Michel PASTRÉ. 

Daie de convocation : “12 ll 212024 
| Secrétaire de séance : Michel ARNAUD 

  

Objet : DÉLIBERATION PORTANT SUPPRESSION D'UN EMPLOI PERMANENT 
D'ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL A 20H HEBDOMADAIRES 

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

-Vu le Code Général de la Fonction Publique Territoriale, 

-Vu le tableau des emplois, 

-VU l'avis favorable du Comité Social Territorial du 12/12/2024. 

Le Maire propose au Conseil municipal : la suppression, à compter du 31/12/2024, 

d'un emploi permanent d'Adjoint Technique Territorial, à temps non complet d'une 

durée hebdomadaire de 20 h l'agent étant nommé et titularisé sur un poste à 

28 h30. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité décide 

-  D'APPROUVER la proposition du Maire, 

- DE SUPPRIMER à compter du 01/01/2025, un emploi permanent d'Agent de 

Maîtrise Territorial à temps non complet, de 20 h00 par semaine, 

- DE MODIFIER ainsi le tableau des emplois, 

QE LA fr, 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. Ex L 

      Le Müirez , 

Gérard. SARS s;
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COMMUNE DE LAVILLEDIEU 

DÉLIBERATION on 
DEL 2024-059 DU CONSEIL MUNICIPAL NOM : 4.1 

SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2024 

L'an deux mil vingt-quatre et le dix-sept décembre, le Conseil municipal 

régulièrement convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi sous la présidence 

de Monsieur Gérard SAUCLES, maire. 

La séance est ouverte à 18H30 en présence de : Michel ARNAUD, Xavier AUZAS, Cyril 

CHARRE, Sylvie CROS, Marie-France DEL REY, Léonard GUÉRIN, Juliette IMBERT, 

Virginie LAFONT, Colette PASTRÉ, Michel PASTRÉ. 

[Nombre de Conseillers : 19 Absents : Bernard MARTIN, Romain VIGNAL, 
Antoine ZERROUDI. 

En exercice : 19 

Présents : 11 Procurations : Élodie ANDRÉ à Virginie 

Procurations : 5 LAFONT, Françoise AUZAS à Colette PASTRÉ, 

Votants : 16 David CAMBIER à Cyril CHARRE, Jean- 

Absents : 3 François DAGIER à Sylvie CROS, Syivie 
FOURNIER à Michel PASTRÉ.   Date de convocation : 12/12/2024 
Secrétaire de séance : Michel ARNAUD     

  

Objet :  DÉLIBERATION PORTANT SUPPRESSION D'UN EMPLOI PERMANENT 
D'AGENT DE MAÎTRISE TERRITORIAL À 23 H HEBDOMADAIRES |     
-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

-Vu le Code Général de ia Fonction Publique Territoriale, 

-Vu le tableau des emplois, 

-VU l'avis favorable du Comité Social Territorial du 12/12/2024, 

-Considérant le départ à la retraite d'un agent du grade d'agent de maîtrise, le 

01/11/2024, 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : la suppression, à compter du 

01/01/2025, d'un emploi permanent d'Agent de Mafñtrise Territorial, à temps non 

complet d'une durée hebdomadaire de 23 h 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité décide : 

-__ D'APPROUVER la proposition du Maire, 

- DE SUPPRIMER à compter du 01/01/2025, un emploi permanent d'Agent de 

Maîtrise Territorial à temps non complet, de 23 h00 par semaine, 

-__ DE MODIFIER ainsi le tableau des emplois, 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
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COMMUNE DE LAVILLEDIEU 

Co DÉLIBERATION . 

DEL 2024-0460 DU CONSEIL MUNICIPAL NOM : 4.1 
SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2024 

L'an deux mil vingt-quatre et le dix-sept décembre, le Conseil municipal régulièrement 

convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi sous la présidence de Monsieur 

Gérard SAUCLES, maire. 

La séance est ouverte à 18H30 en présence de : Michel ARNAUD, Xavier AUZAS, Cyril 

CHARRE, Sylvie CROS, Marie-France DEL REY, Léonard GUËRIN, Juliette IMBERT, Virginie 

LAFONT, Colette PASTRÉ, Michel PASTRE. 
  

  Nombre de Conseillers : 19 Absents : Bernard MARTIN, Romain VIGNAL, 

: Antoine ZERROUDI. 

En exercice : 19 

Présents : 11 Procurations : Élodie ANDRÉ à Virginie 

Procurations : 5 LAFONT, Françoise AUZAS à Colette PASTRÉ, 

Votants : 16 David CAMBIER à Cyril CHARRE, Jean- 

François DAGIER à Sylvie CROS, Sylvie 
Absents : 3 \ 

FOURNIER à Michel PASTRE. 

  

Date de convocation : 12/12/2024 
| Secrétaire de séance : Michel ARNAUD   

  

  
Objet: AGENCE POSTALE COMMUNALE - AUGMENTATION DE L'AMPLITUDE 

D'OUVERTURE AU PUBLIC   
  

Monsieur le Maire explique que le Conseil Municipal tenu le 24 juin dernier, avait 

décidé d'ouvrir l'agence postale communale à titre expérimental du 1° septembre 

au 31 décembre 2024 de 12 h à 13 h du lundi au vendredi soit une heure de plus par 

jour de 9h à 13h au lieu de9h à 12h. 

Le bilan dressé sur la fréquentation constatée lors de cette heure d'ouverture 

supplémentaire est concluant sachant qu'il n'y a pas eu de publicité sauf des 

panneaux informatifs posés sur les portes de la mairie et à l'agence postale 

Monsieur le Maire rappelle que l'objectif a toujours été de proposer au public un 

service adapté aux demandes, ce qui semble être le cas au vu de ce bilan. 

Monsieur le Maire poursuit en expliquant qu'un agent contractuel est affecté depuis 

le 23.08.2022 pour une durée de trois ans en tant qu'adijoint administratif principal de 

1èe classe à temps non complet pour une durée hebdomadaire de 17 h 30 et qu'il ÿ 

a lieu de revoir son contrat pour une durée hebdomadaire de 22 h 30 [1h de plus par 

jour). 

AU vu des explications de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, le Conseil 

Municipal décide à l'unanimité : 

- DE PÉRENNISER l'augmentation de l'amplitude d'ouverture de l'agence postale 

communale au public de 12 h à 13 h soit une ouverture de 9 h à 13 h du lundi au 

vendredi à compter du 1: janvier 2025 ;
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- D'ADAPTER le contrat de l'agent concerné à ces nouveaux horaires ; 

- D'INSCRIRE au budget 2025 les crédits nécessaires à la rémunération de l'agent et 

les charges sociales s'y rapportant, 

- D'INFORMER les services de LA POSTE des nouveaux horaires pour qu'ils puissent 

mettre à jour leur système informatique et les communiquer à leurs clients. 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdlits. 
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COMMUNE DE LAVILLEDIEU 

oo | DÉLIBERATION | 
DEL 2024-061 | DU CONSEIL MUNICIPAL NOM :5.7 

SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2024 

L'an deux mil vingt-quatre et le dix-sept décembre, le Conseil municipal 

régulièrement convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi sous la présidence 

de Monsieur Gérard SAUCLES, maire. 

La séance est ouverte à 18H30 en présence de : Michel ARNAUD, Xavier AUZAS, Cyril 

CHARRE, Sylvie CROS, Marie-France DEL REY, Léonard GUÉRIN, Juliette IMBERT, 

Virginie LAFONT, Colette PASTRÉ, Michel PASTRÉ. 
  

  

Nombre de Conseillers : 19 Absents : Bernard MARTIN, Romain VIGNAE, 
Antoine ZERROUDI. 

En exercice : 19 

Présents : 11 Procurations : Élodie ANDRÉ à Virginie 

Procurations : 5 LAFONT, Françoise AUZAS à Colette PASTRÉ, 
Votants : 16 David CAMBIER à Cyril CHARRE, Jean- 

Absents : 3 François DAGIER à Sylvie CROS, Sylvie 

FOURNIER à Michel PASTRÉ.   Date de convocation : 12/12/2024 une , . 
__ _| Secrétaire de séance : Michel ARNAUD   

  

    Objet : RAPPORT D'ACTIVITÉS DU SYNDICAT « OLIVIER DE SERRES » - ANNÉE 2023 
  

En vertu de l'article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Locales, le Président 

du Syndicat Mixte «Olivier de Serres » adresse au maire de chaque commune 

membre un rappori annuel sur le Prix et la Qualité du Service de l'eau potable 

(RPQS) assuré par le Syndicat. 

Le Maire présente le RPQS du Syndicat Mixte « Olivier de Serres » pour l'année 2025. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, prend acte du rapport 

2025. 

Ce rapport sera mis à la disposition du public à la mairie. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
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COMMUNE DE LAVILLEDIEU 

| …: DÉLIBERATION _ 
DEL 2024-062 DU CONSEIL MUNICIPAL NOM : 8.9 

SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2024 

L'an deux mil vingt-quatre et le dix-sept décembre, le Conseil municipal régulièrement 

convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi sous la présidence de Monsieur 

Gérard SAUCLES, maire. 

La séance est ouverte à 18H30 en présence de : Michel ARNAUD, Xavier AUZAS, Cyril 

CHARRE, Syivie CROS, Marie-France DEL REY, Léonard GUÉRIN, Juliette IMBERT, Virginie 

LAFONT, Colette PASTRÉ, Michel PASTRÉ. 
  

  

Nombre de Conseillers : 19 Absents : Bernard MARTIN, Romain VIGNAL, 
Antoine ZERROUDI. 

En exercice : 19 

Présents : 11 Procurations : Élodie ANDRÉ à Virginie 

Procurations : 5 LAFONT, Françoise AUZAS à Colette PASTRÉ, 

Votants : 16 David CAMBIER à Cyril CHARRE, Jean- 

Absents : 3 François DAGIER à Sylvie CROS, Sylvie 

FOURNIER à Michel PASTRÉ.   
| Secrétaire de séance : Michel ARNAUD   Date de convocation : 12/12/2024 

  

  

    Objet : RÉGLEMENT INTÉRIEUR DE LA GARDERIE PÉRISCOLAIRE 
  

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'il convient de réactudliser le 

règlement intérieur de la garderie périscolaire en redéfinissant les horaires, les règles 

d'accueil des enfants et la tarification associée. 

Aticle 1 - HORAIRES, LIEUX, M LITES D'INSCRIPTION 

La garderie est ouverte de 7h30 à 8h50 et de 16h30 à 18h30. 

L'accueil a lieu dans la salle de la garderie de l'école élémentaire. 

Garderie du matin : 

Horaires : 07h30 à 08h50 

Modalités d'inscriptions: A l'école maternelle et élémentaire, la garderie esi 

accessible sans inscription au préalable. 

Garderie du soir : 

Horaires : 16h30 à 18h30 

Modalités d'inscriptions : 

+ A l'école maternelle et pour la classe de CP en élémentaire : l'inscription à la 

garderie se fait sur un tableau devant la classe de votre enfant. 

* A l'école élémentaire sauf en CP : l'enfant informe sa maîtresse ou le parent 

informe le matin les agents en charge de la garderie. 

Téléphone garderie : 06.37.30.28.21
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Article 2 - ARRIVÉE DES ENFANTS LE MATIN 
Les enfants doivent être amenés par les parenis ou les personnes autorisées par leurs 

soins dans la salle de la garderie de l'école élémentaire 

Les enfants ne pourront pas être accueillis à partir de 8h50 à la garderie. 

Les enseignants sont responsables des enfants à partir de 8h50. 

Article 3 - DÉPART DES ENFANTS LE SOIR 

L'agent communal chargé de la surveillance de la garderie ne pourra remettre un 

enfant qu'à ses parents ou aux personnes autorisées par leurs soins, après vérification 

de la fiche individuelle de renseignements. 

Article 4 — TARIFS GARDERIE 
Les tarifs de la garderie sont les suivants : 

Tarif garderie du malin : 1.50 € 

Tarif garderie du soir : 2.00 € {le 1°" quart d'heure est gratuit de 16h30 à 16h45.) 

Article 5 - SANCTIONS ET EXCLUSIONS 
Tout manquement à la discipline ou à la politesse envers le personnel, toute 

manifestation perturbant le groupe ou le bon fonctionnement de la garderie, ainsi 

que toute détérioration volontaire du matériel feront l'objet d'avertissements. 

Atlicle 6 - ENGAGEMENT 

Les agents communaux, les parents d'élèves et personnes autorisées pour les enfants, 

et les enfants doivent se soumettre à ce règlement. 

Atlicle 7 — PRIX 

Le prix de la garderie périscolaire est fixé par délibération du Conseil Municipal. 

Atlicle 8 — PAIEMENT 
Dès réception de leur facture, les familles règlent uniquement au : 

TRESOR PUBLIC, 7 Chemin de ia Bouissette — B.P. 134, 07200 AUBENAS 

- Par chèque, libellé à Trésor Public 
- Par carte bancaire via payfip 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité, d'approuver le 

règlement intérieur périscolaire. 

Cette délibération annule et remplace la délibération N°DEL2022-035 du é juillet 2022. 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

 



  
  

REPUBLIQUE FRANCAISE Envoyé en préfecture le 20/12/2024 

  

DEPARTEMENT DE L'ARDECHE Reçu en préfecture le 20/12/2024 CET 

ARRONDISSEMENT DE LARGENTIERE Publié le 17/12/2024 

ID : 007-210701389-20241217-DEL2024 063-DE 

COMMUNE DE LAVILLEDIEU 

h DÉLIBERATION 
DEL 2024-063 DU CONSEIL MUNICIPAL NOM : 7.1 

SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2024 

L'an deux mil vingt-quatre et le dix-sept décembre, le Conseil municipal 

régulièrement convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi sous la présidence 

de Monsieur Gérard SAUCLES, maire. 

La séance est ouverte à 18H30 en présence de : Michel ARNAUD, Xavier AUZAS, Cyril 

CHARRE, Sylvie CROS, Marie-France DEL REY, Léonard GUÉRIN, Juliette IMBERT, 

Virginie LAFONT, Colette PASTRÉ, Michel PASTRÉ. 

Nombre de Conseillers : 19 Absenits : Bernard MARTIN, Romain VIGNAL, 
Antoine ZERROUDI. 

En exercice : 19 

Présents : 11 Procurations : Élodie ANDRÉ à Virginie 

Procurations : 5 LAFONT, Françoise AUZAS à Colette PASTRÉ, 

Votants : 16 David CAMBIER à Cyril CHARRE, Jean- 

François DAGIER à Sylvie CROS, Sylvie 
Absents : 3 

FOURNIER à Michel PASTRÉ.   Date de convocation : 12/12/2024 
Secrétaire de séance : Michel ARNAUD 

  

Objet : REMBOURSEMENT DES FACTURES RÉGLÉES PAR UN MEMBRE BÉNÉVOLE 

LORS DE L'ORGANISATION DE LA COMMÉMORATION DES 25 ET 29 AOÛT 1944   
  

Le Maire explique que lors des préparatifs des cérémonies de commémoration des 

25 et 29 août 1944 organisée dans la commune, des dépenses ont dû 

être engagées. Un membre bénévole de l'organisation a réglé des factures libellées 

au nom de la mairie d'un montant total de 258.81 euros. 

En accord avec le Trésor Public, il convient de lui rembourser ces sommes indues. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité, de valider le 

remboursement de la somme de 258.81 euros au membre bénévole ayant participé 

à l'organisation des cérémonies. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Le Maire,   
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COMMUNE DE LAVILLEDIEU 

DÉLIBERATION h 
DEL 2024-064 DU CONSEIL MUNICIPAL NOM : 7.1 

SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2024 

L'an deux mil vingt-quatre et le dix-sept décembre, le Conseil municipal 

régulièrement convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi sous la présidence 

de Monsieur Gérard SAUCLES, maire. 

La séance est ouverte à 18H30 en présence de : Michel ARNAUD, Xavier AUZAS, Cyril 

CHARRE, Sylvie CROS, Marie-France DEL REY, Léonard GUÉËRIN, Juliette IMBERT, 

Virginie LAFONT, Colette PASTRÉ, Michel PASTRE. 

Nombre de Conseillers : 19 Absents : Bernard MARTIN, Romain VIGNAL, 
Antoine ZERROUDI. 

En exercice : 19 

Présents : 11 Procurations : Élodie ANDRÉ à Virginie 

Procurations : 5 LAFONT, Françoise AUZAS à Colette PASTRÉ, 

Votants : 16 David CAMBIER à Cyril CHARRE, Jean- 

Absents : 3 François DAGIER à Sylvie CROS, Sylvie 

FOURNIER à Michel PASTRÉ.     Date de convocation : 12/12/2024 nn. . 
_ Secrétaire de séance : Michel ARNAUD 
  

  

Objet : BUDGET COMMUNE - M57 / AUTORISATION D'ENGAGEMENT DE 25 % 

DES DÉPENSES D'INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025   
  

Vu l'article 15 de la loi n° 88-13 du 05 janvier 1988 d'amélioration de la 

décentralisation qui permet aux communes, sur autorisation du Conseil municipal, 

d'engager, de liquider et de mandater les dépenses d'investissement avant le vote 

du budget primitif de l'année N dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 

de l'exercice N-1, non comprises les dépenses afférentes au remboursement de la 

dette. 

VU l'article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

-Vu les dépenses d'investissement du budget primitif ef les décisions modificatives 

2024 -— M57 :
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ID : 007-210701389-20241217-DEL2024_064-DE 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité, d'autoriser le 

Maire à : 

- ENGAGER, LIQUIDER ET MANDATER les dépenses d'investissements avant le vote du 

budget primitif 2025, à hauteur de 25 % des prévisions budgétaires totales de 2024. 

- SIGNER tous les documents s'y rapportant et nécessaires à son exécution. 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susalits. 
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DEPARTEMENT DE L'ARDECHE " CGT 

ARRONDISSEMENT DE LARGENTIERE DENISE 
ID : 007-210701389-20241217-DEL2024_065-DE 

COMMUNE DE LAVILLEDIEU 

DÉLIBERATION 
DEL 2024-065 DU CONSEIL MUNICIPAL NOM : 7.1! 

SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2024 

L'an deux mil vingt-quatre et le dix-sept décembre, le Conseil municipal régulièrement 

convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi sous la présidence de Monsieur 

Gérard SAUCLES, maire. 

La séance est ouverte à 18H30 en présence de : Michel ARNAUD, Xavier AUZAS, Cyril 

CHARRE, Sylvie CROS, Marie-France DEL REY, Léonard GUÉRIN, Juliette IMBERT, Virginie 

LAFONT, Colette PASTRÉ, Michel PASTRÉ. 
  

  
Nombre de Conseillers : 19 Absents : Bernard MARTIN, Romain VIGNAL, 

Antoine ZERROUDI. 

En exercice : 19 

Présents : 11 Procurations : Élodie ANDRÉ à Virginie 

Procurations : 5 LAFONT, Françoise AUZAS à Colette PASTRÉ, 

Votants : 16 David CAMBIER à Cyril CHARRE, Jean- 

Absents : 3 François DAGIER à Sylvie CROS, Syivie 
FOURNIER à Michel PASTRÉ. 

Date de convocation : 12/12/2024     Secrétaire de séance : Michel ARNAUD 
  

  

  
Objet : BUDGET COMMUNE -— M49 AUTORISATION D'ENGAGEMENT DE 25 % DES 

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025   
  

-Vu l'article 15 de la loi n° 88-13 du 05 janvier 1988 d'amélioration de la 

décentralisation qui permet aux communes, sur autorisation du Conseil municipal, 

d'engager, de liquider et de mandater les dépenses d'investissement avant le vote 

du budget primitif de l’année N dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 

de l'exercice N-1, non comprises les dépenses afférentes au remboursement de la 

dette. 

VU l'article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

-Vules dépenses d'investissement du budget primitif et les décisions modificatives 2024 

en M49 : 

  

    
  

  

  

          

; NOUVEAUX | MONTANT VOTE 
OPERATION libellé RAR N-1 CREDITS | AU 8P2024 AUTORISATION 25% 

106 Ktaïon d'épuration AUION 3937600€| 1732800€| 5670200 € 14 175,50 € 

107 _| Réseaux d'égouis divers | 11429800€| 72397,33€| 186 695,33 € 46 473,83 € 

117 | Extension BAYSSAC |33981400€| 8000000€| 41981400 € 104 953,50 € 

120 |  Achaïdeterains 0,00 € 0,00 € 

TOTAL 493 488.00 €| 169723,33€|  663211,33 € 165 802,83 €        


